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FÉDÉRATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 
DES ÉCOLES SECONDAIRES DE L’ONTARIO 

 

 

NOTE DE SERVICE 

 

 

DESTINATAIRES : Tous les membres réguliers et à terme de l’Unité 57 
 
EXPÉDITRICE : Lynn Filion, présidente 
 
DATE :  Le 27 janvier 2016 
 
OBJET : 7e journée pédagogique – année 2015-2016 

 

 

 

Ce message fait suite au courriel envoyé à la liste globale du Conseil de la part de Marc Gauthier 

confirmant les dates de la 7e journée pédagogique pour cette année. 

 

Pour la région du Superior-Greenstone : le 29 février 

Pour la région d'Algoma et de Sudbury : le 20 mai. 

 

Tel que précisé dans la lettre d’entente numéro 11 de l’entente centrale entre le Conseil des 

associations d’employeurs (CAE) et la FEÉSO ayant pour objet «Journée pédagogique 

additionnelle», il est entendu que la journée pédagogique additionnelle sera réputée être une journée 

de travail normale. Les membres de la FEÉSO seront tenus d’y participer et de s’acquitter des 

fonctions qui leur auront été confiées. Ces journées peuvent  néanmoins être désignées comme des 

journées du Régime de congés non rémunérés planifiés (RCNRP).  

 

Il est à souligner que pour l’année 2015-2016, jusqu’à (2) deux jours pédagogiques seront 

disponibles au RCNRP. Ces jours seront  désignées par le Conseil au plus tard 30 jours suivants la 

ratification de l’entente centrale. La définition de jours dans l’entente centrale précise des jours 

scolaires réguliers. L’entente centrale a été officiellement ratifiée le 16 décembre 2015. Trente jours 

suivants la ratification nous apporte au 10 février 2016. Donc, d’ici le 10 février 2016, le Conseil 

déterminera la ou les jours disponibles aux fins du RCNRP. Tous les employés intéressés devront 

présenter une demande de congé écrite dans les (10) dix jours suivants la ratification de l’entente 

locale.   

 

Pour l’année 2016-2017, les deux jours de congé disponibles au RCNRP seront désignés au plus 

tard le 15 juin 2016. 

 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec moi. 


